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 DÉLIBÉRATION N°2024-48 
 

 
Vu le Code de l’Éducation ; 
 
Vu le décret n° 2024-842 du 16 juillet 2024 portant création de Nîmes Université et approbation de 
ses statuts notamment son article 8 ;  
 
Vu l’arrêté 2024-52 du 10 septembre 2024 relatif à la composition du conseil d’administration 
provisoire de Nîmes Université. 
 
 

 
Membres du conseil en exercice ayant  

voix délibérative :             32 
 
Membres présents ayant voix délibérative ou voix 

consultative :                                                      31                                               
 
Membres présents ayant voix délibérative :  24      
Dont Membres représentés ayant voix 
délibérative :                                                        4                                                                                    
 
Quorum :               16 

 
 
 
Le conseil d’administration provisoire de l’EPE Nîmes Université a pris la délibération suivante à 
l’unanimité :  
 
Le règlement général des études de l'université de Nîmes joint en annexe, fixant les dispositions 
communes aux différentes formations en matière d’organisation des études, d’organisation et de 
validation des examens et de la délivrance des diplômes pour l’année universitaire 2024-2025 est 
approuvé.  
 
 
 
 
 
 

 
                                                  Fait à Nîmes le 24 septembre 2024 

 
                                                   Le président de l’université de Nîmes 

  
                                                 Benoit ROIG 
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REGLEMENT GENERAL DES ETUDES 
 
 

2024-2025 
 
 
L’ensemble des termes relatifs aux fonctions citées dans ce document s’entendent aux genres féminin et 
masculin. 
 
 
 
Ce règlement général de scolarité de l’Université de Nîmes récapitule, en un document unique, les dispositions 
communes aux différents départements en matière d’organisation des formations, de mise en place et validation 
des examens et de délivrance des diplômes. 
 
Il s'applique à l'ensemble des formations de l’Université de Nîmes conduisant à la délivrance des diplômes 
nationaux de LICENCE, LICENCE PROFESSIONNELLE et MASTER, ainsi qu’aux diplômes d’université. 
 
 
Ce règlement des études vise à offrir aux usagers une garantie d’égalité, de clarté et de transparence et à définir 
les dispositions d’organisation de l’établissement. Il tend également à apporter aux enseignants et aux personnels 
administratifs un cadre et un appui dans l’organisation des études et des évaluations des usagers. 
 
Dans le respect des compétences de chacun, ce règlement des études s’impose à l’ensemble de la communauté 
universitaire : enseignants, usagers et personnels administratifs.  
 
Ce règlement est conforme aux dispositions du Code de l’Education et autres textes réglementaires en vigueur 
lors de son adoption par la CE. 
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1. INFORMATIONS GENERALES 
 

1.1. DIPLOMES ET PARCOURS DE FORMATION 
 
Les études et formations diplômantes proposées par l’Université de Nîmes sont organisées en parcours de 
formation conduisant à des diplômes nationaux ou à des diplômes universitaires. 
 
Tous les parcours de formation conduisant aux diplômes nationaux de Licence, de Licence Professionnelle et de 
Master sont régis par l’arrêté relatif au cadre national des formations du 30 juillet 2018. Ces formations sont 
organisées en semestres. 
 
Ce mode d’organisation semestrielle est le mode privilégié pour les formations de l’établissement. Certaines 
formations peuvent toutefois être organisées en années d’études quand leur règlementation spécifique le 
permet. D’autres modes d’organisation peuvent être mis en place pour la formation continue et les formations 
qualifiantes courtes. 
 
Chaque semestre ou année d’études est décomposé en unités d’enseignement (UE) obligatoires ou optionnelles. 
 
 
Les UE peuvent être décomposées en EC, élément constitutifs (cours magistraux, travaux dirigés, projets, stages, 
mémoires, …). 

 

1.2. LES CREDITS EUROPEENS (ECTS) 
L’organisation des parcours de formations s’appuie sur l’acquisition des crédits européens (ECTS) qui vise à 
faciliter la comparaison des formations et la mobilité des étudiants.  

 
Les crédits sont exprimés sous forme de valeur numérique et sont affectés aux éléments pédagogiques suivants : 
éléments constitutifs (EC), unité d’enseignement (UE), semestre et année selon le diplôme concerné.  
 
Les maquettes des enseignements détaillés par diplôme précisent les ECTS affectés à chaque EC et/ou UE. Les 
crédits acquis au titre d’un parcours de formation sont capitalisables. 
Le nombre de crédits par EC ou UE est défini par référence à la charge de travail demandée à l’étudiant, quelle 
qu’en soit la forme.   

 
 

Conformément aux dispositions de l’article 8 de l’arrêté du 22 janvier 2014 relatif au cadre national des 
formations conduisant aux diplômes de Licence, Licence professionnelle et Master, 1 ECTS correspond en 
moyenne à 25 – 30 heures de charge de travail requise de la part de l’étudiant. Cette charge de travail comprend 
des heures d’enseignement, des activités pédagogiques diverses (travail personnel, stage, mémoire, projet), du 
travail en autonomie, du recours au numérique par équivalence au présentiel, permettant l’acquisition des 
mêmes compétences. 

 



 

P a g e  5 | 83 
 

Une année universitaire correspond à 60 crédits ECTS, répartis sur les deux semestres, chacun avec une valeur de 
30 ECTS. 

1.3. INFORMATION DES ETUDIANTS  
 
Les étudiants doivent, dès le début de l’année universitaire, prendre connaissance du règlement général des 
études, des modalités de contrôle des connaissances et du calendrier qui s’appliquent à leur formation. 
 
Ces informations, de même que celles concernant les inscriptions pédagogiques, les choix d’options, l’emploi du 
temps, les calendriers des examens sont communiqués par le service de la scolarité1 par voie électronique, sur 
l’espace web étudiant et application « Guide 3D ». 
 
 
 

 

1.4. CALENDRIER UNIVERSITAIRE 
 
L’Université de Nîmes adopte un calendrier universitaire général annuel fixant notamment : 
 
 ➢ les dates des réunions de rentrée 
 ➢ les dates de début et de fin des enseignements  
 ➢ les dates des congés universitaires 
 ➢ les dates limites de début et de fin de l’année universitaire 
 ➢ les dates des sessions d’examens 

➢ les dates des Jurys 
Ce calendrier est applicable à toutes les formations. 
  Il peut être adapté pour les formations ayant des modalités pédagogiques particulières (alternance, 
international, stages, contrôle continu intégral…) et les formations délocalisées. Le calendrier est arrêté par le 
Conseil d’Université (CU) sur proposition de la Commission Enseignement (CE). 

 
Il est mis en ligne sur le site web de l’université et l’espace web étudiant. 
 
Le calendrier universitaire de l’année en cours est précisé en Annexe 1. 
 
 

2. INSCRIPTION ADMINISTRATIVE 
 
 

2.1. L’INSCRIPTION ADMINISTRATIVE 
 

L’inscription administrative est annuelle et obligatoire pour se voir délivrer une carte d’étudiant, le certificat de 
scolarité, ainsi que les accès aux plateformes numériques de l’établissement. Elle est valable pour l’année 
universitaire dans les limites du bornage de l’année voté tous les ans par le Conseil d’Université, sur avis de la 
Commission enseignement. 

 
                                                                 

1 Dans tout le règlement, le terme « service de scolarité » désigne les gestionnaires pédagogiques, secrétariats de 
départements, bureau de scolarité, Directions des études, BA2IP, services de formation continue UNIFOP, … en charge de la 
gestion de la scolarité des étudiants concernés. 
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L’inscription en dehors du bornage précité n’est pas autorisée, à l’exception de cas spécifiques, sous dérogation 
accordée par l’administration, sur avis et validation du responsable de la formation, ainsi que de la vice-
présidence en charge des formations 
 
L’inscription administrative n’est effective qu’une fois les droits d’inscription acquittés et les pièces justificatives 
obligatoires déposées par l’étudiant et validées par l’administration. L’administration s’octroie le pouvoir de 
bloquer les accès numériques des étudiants n’ayant pas respecté les conditions ci-dessus. 
 
L’inscription administrative annuelle confère le statut d'étudiant, avec les droits (y compris sociaux) qui lui sont 
associés et l'accès aux services de l'université (environnements numériques de travail, bibliothèques, information-
orientation, service de santé universitaire, sport, culture, …). Elle permet le suivi et l’accompagnement de 
l’étudiant tout au long de son cursus jusqu’à la délivrance du ou des diplômes et à son insertion professionnelle. 

   
En fonction du diplôme ou de l’année d’études, l’inscription administrative peut être précédée d’une phase de 
pré-inscription, nationale ou locale, sélective ou non sélective, en fonction de la réglementation en vigueur. 
L’autorisation d’inscription est alors prononcée par le chef d’établissement. 
 
Pour les étudiants en poursuite d’études ou en redoublement dans le cadre d’un même diplôme ou d’une même 
formation, l’autorisation de réinscription est soumise à la règlementation du diplôme et aux dispositions du 
règlement des études. 
 
Attention : L’inscription administrative n’est pas suffisante pour la gestion complète de la scolarité. Elle doit être 
complétée obligatoirement par une inscription pédagogique. 
 

2.2. CARTE D’ETUDIANT 
 

Une carte d'étudiant (dite « CMS » carte multi-services) est délivrée à l'issue de l'inscription administrative. La 
carte d’étudiant, document nominatif et personnel, permet l’identification rapide et sans ambiguïté des étudiants 
régulièrement inscrits. 
La carte d’étudiant donne accès aux locaux de l’université. Elle est impérativement présentée aux agents de 
l’université ou aux agents désignés par l’autorité universitaire chaque fois que ceux-ci la demandent. Tout refus 
de présentation expose l’étudiant à une procédure disciplinaire.  

 
Tout prêt, échange, falsification ou tentative de falsification de carte est interdit et est passible de sanctions, 
notamment disciplinaires.  

 
L’étudiant peut demander la réédition de sa carte d’étudiant, si elle est perdue, volée ou détériorée2.  
La première demande de réédition est gratuite, cependant une somme forfaitaire compensant les frais de cette 
réédition sera réclamée à la deuxième demande de réédition. 
 

3. INSCRIPTION PEDAGOGIQUE 
    
 
Pour chaque semestre ou année d’études, les étudiants dont l’inscription administrative est validée ont 
l'obligation d’effectuer leur inscription pédagogique (IP). 
 
2 L’administration se réserve le droit de refuser une réédition si la détérioration n’est pas attestée. L’étudiant doit présenter une déclaration de perte, en cas de vol. 
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L’inscription pédagogique correspond à l’inscription aux différents enseignements : travaux dirigés (TD), travaux 
pratiques (TP) ou options sur les deux semestres.  Elle s’effectue en deux temps (une au semestre impair et une 
autre au semestre pair) ou une seule fois en début d’année universitaire, selon les modalités communiquées par 
les services de la scolarité. 
 
L’inscription pédagogique s’effectue en ligne via l’environnement numérique de travail à l’adresse indiquée en 
début d’année universitaire. (IP WEB) 
 
 
Dans le cadre de son inscription pédagogique, l’étudiant obtient un contrat pédagogique avec l’université qui 
précise son parcours de formation et les éventuelles validations d’acquis ou dispenses acceptées par la 
commission pédagogique. 
 
L’inscription pédagogique et le contrat pédagogique permettent de spécifier le régime des études et des 
examens et, le cas échéant, les choix d’options, les aménagements des études, ainsi que les dispositions 
favorisant la personnalisation des parcours de formation et l’accompagnement pédagogique des étudiants du 
premier cycle, prévus à l’article L.612-3 du code de l’éducation. 
 
Le contrat pédagogique sera établi à la suite de l’inscription pédagogique web (IP WEB) et sera consultable sur 
l’espace web de l’étudiant. 
 
 

4. REGIMES DES ETUDES ET DES EXAMENS 
 
 

4.1. DISPOSITIONS GENERALES POUR LE CONTROLE CONTINU ET LE CONTROLE CONTINU INTEGRAL 
Le contrôle continu est organisé durant les périodes d’enseignement par l’enseignant.  
 
Une épreuve de contrôle continu peut être inopinée. Les modalités pratiques du contrôle continu (coefficient 
entre les épreuves, organisation de la seconde chance, ECTS) sont précisées par l’enseignant responsable aux 
étudiants dans le respect des modalités de contrôle des connaissances votées en commission enseignement. 
 
La totalité ou, à défaut, la majorité des épreuves constitutives d’un EC seront en présentiel. 
Certaines épreuves de contrôle continu de l'EC pourront éventuellement être en distanciel. 
Cette disposition ne concerne pas les rapports de stage, dossiers et autres mémoires qui pourront tous faire 
l’objet d’un dépôt en ligne aussi bien que sur support papier, avec délai à respecter. 
 
L’absence non justifiée de l'étudiant à une épreuve de contrôle continu ne peut avoir pour effet d'éliminer le 
candidat ou d'exclure des délibérations l'étude de ses résultats.  
 
En revanche, dans les modalités de calcul des résultats, cette absence entraine l’attribution de la note 0 à cette 
épreuve.  
 

4.2. CONTROLE CONTINU (CC) 
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La note de contrôle continu est la moyenne d’au-moins 2 évaluations. Ces évaluations peuvent se présenter sous 
plusieurs formes, déterminées par l’enseignant responsable de l’enseignement concerné. 
 
En cas d’absence, même justifiée, à toutes les épreuves de contrôle continu d’un EC, l’étudiant est considéré 
comme défaillant, ce qui a pour conséquence d’empêcher le calcul de la moyenne de l’UE et du semestre. Il peut 
se présenter aux épreuves de rattrapage qui sont organisées lors de la seconde session. 

4.3. CONTROLE CONTINU INTEGRAL (CCI) 
 
Le principe de l’évaluation continue intégrale repose sur une série d’évaluations diversifiées et progressives, 
réparties régulièrement sur l’ensemble du semestre et pour l’ensemble des enseignements de l’UE ou de l’EC. 
L’objectif du CCI est de renforcer la dimension formative des évaluations, intégrant un retour sur les évaluations 
qui joue un rôle important dans la progression et la réussite des étudiants. 
 
La note de contrôle continu intégral est la moyenne d’au moins 3 évaluations. Ces évaluations peuvent se 
présenter sous plusieurs formes, déterminées par l’enseignant responsable de l’enseignement concerné. 
 
En CCI, en cas d’absence justifiée lors d’un examen, l’enseignant responsable peut proposer un examen de 
substitution à l’étudiant. 
 
Inscription tardive/ aménagement contrôle continu intégral :  
Un aménagement des examens de contrôle continu intégral peut être proposé aux étudiants étrangers n'ayant 
pas pu assister aux premiers cours.  
Cet aménagement concerne seulement les enseignements non suivis par les étudiants étrangers n'ayant pas 
obtenu leur visa avant le début des cours.  
Seul l'enseignant responsable peut autoriser ce type d'aménagement.  
L'enseignant responsable assure en ce cas la mise en place d'un aménagement d'examen, en garantissant une 
équité avec les autres étudiants dans les modalités de contrôle des connaissances de l'enseignement concerné. 

4.4. CONTROLE TERMINAL (CT) 
 
Le contrôle terminal est composé d’une épreuve dont la nature et la durée sont arrêtées dans les Modalités de 
Contrôle des Connaissances. Il correspond à une évaluation de l’ensemble d’une période d’enseignement et 
s’effectue à l’issue de celle-ci. Les épreuves terminales sont organisées pendant la période des examens définie 
sur le calendrier voté chaque année, en dehors des périodes d’enseignement. Elles sont identiques pour tous les 
étudiants d’un même diplôme, relevant d’un même régime et d’un même rythme d’études. 
 
L’étudiant absent à la première session d’examen est considéré comme défaillant, ce qui empêche le calcul de la 
moyenne de l’UE. Il est noté défaillant à l’UE et donc défaillant au semestre. Il ne peut par conséquent valider ni 
l’UE, ni le semestre. En revanche, les ECUE et UE pour lesquels il aura obtenu une note égale ou supérieure à 10 
restent acquis. Cette absence ne peut en aucun cas empêcher l’étudiant de se présenter à la seconde session. 
 

4.5. CONTROLE MIXTE 
Le contrôle des connaissances d’une UE en contrôle mixte doit prendre la forme d’une épreuve finale organisée 
par le service des examens lors des périodes d’examens prévues au calendrier universitaire, associée au minimum 
à une épreuve de contrôle continu organisée par l’enseignant durant les périodes d’enseignement.  
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Dans ce cas, le coefficient associé à l’épreuve terminale doit être impérativement précisé dans les modalités de 
contrôle des connaissances. En cas d’absence au contrôle terminal mais présence à tous les contrôles continus, 
l’étudiant sera considéré comme défaillant. De même, en cas d’absence à tous les contrôles continus mais 
présence au contrôle terminal, l’étudiant sera considéré comme défaillant. 

5. AMENAGEMENTS DES ETUDES 
 
L’Université de Nîmes ouvre des possibilités d’aménagement des études à destination des étudiants suivants : 
 

✓ Etudiants ayant une activité professionnelle 
✓ Etudiants élus 
✓ Etudiants en service civique 
✓ Etudiants ayant charge de famille 

 ✓  Etudiants en inscription cumulative 
 ✓  Etudiants en Mobilité entrante 

✓ Etudiants en situation de handicap 
✓ Etudiants ayant une pratique artistique d’excellence 
✓ Etudiants ayant une pratique sportive d’excellence et visant le haut niveau 

 
Les conditions d’accès et d’aménagement des études sont décrites en Annexe 2. 
 
D’autres aménagements spécifiques peuvent être envisagés selon les situations.  
 

DISPENSE D’ASSIDUITE 
Des dispenses d’assiduité peuvent être décidées au vu de la situation personnelle de l’étudiant, dans le cadre 
d’un contrat pédagogique.  
 
Aucune dispense d’assiduité ne peut être accordée pour un étudiant boursier, sauf dans le cadre de certains 
dispositifs d'aménagement. 
 
 
Les étudiants qui souhaitent bénéficier d’une dispense d’assiduité doivent :  
 
✓ se faire connaître dès la rentrée auprès du responsable pédagogique de semestre ou d'année d'étude ;  
✓ en faire la demande selon des modalités précisées sur la page du site web de l’université dédiée au contrat 
pédagogique et aux aménagements des études ; 
✓ fournir les documents demandés pour attester de leur condition particulière avant la date limite fixée. 
 
 

5.1. AMENAGEMENTS DES CONDITIONS D’EXAMENS EN FAVEUR DE L’ETUDIANT EN SITUATION DE HANDICAP 
 
L’étudiant inscrit au sein de l’établissement et en situation de handicap doit se présenter au bureau d’aide à 
l’autonomie, dès son inscription et au plus tard dans les 15 jours du début de l’année universitaire, afin que 
toutes les mesures appropriées puissent être mises en œuvre et, si le handicap est déjà connu, au cours de 
l’année qui précède la rentrée universitaire. 
 



 

P a g e  10 | 83 
 

L’étudiant peut bénéficier d’aménagement d’étude et d’examen ; ces derniers sont conditionnés par la visite 
médicale au sein du Service de Santé Étudiante et la validation du bureau d’aide à l’autonomie. 
 
Les demandes qui affectent l’organisation des sessions d’examens et qui visent notamment à obtenir des 
majorations de temps doivent être formulées au plus tard les 15 novembre pour les épreuves terminales du 
semestre 1, et 15 février pour les épreuves terminales du semestre 2. 
Pour les autres modalités d’examen, les demandes doivent être formulées au plus tard trois semaines avant le 
début des épreuves. 
L’université ne peut garantir la mise en œuvre d’aménagements lorsque les demandes sont formulées alors que 
les emplois du temps et les sessions d’examen ont été programmés. 
Sur proposition du Service de Santé Étudiante (SSE), le Président décide des aménagements à mettre en œuvre. 
Les directeurs des études et/ou les référents handicap, ainsi que les présidents des jurys sont informés de ces 
aménagements par la cellule handicap. 
 

5.2. ETUDIANT AYANT UNE PRATIQUE ARTISTIQUE D’EXCELLENCE 
Les étudiants engagés dans une pratique artistique d’excellence, et qui souhaitent bénéficier d’aménagements 
d’emploi du temps pour la concilier avec leur projet universitaire, doivent solliciter le 
Service de la Vie Étudiante, l’année qui précède leur admission à l’Université de Nîmes. 
Une commission ad hoc se réunira pour reconnaître la qualité d’artiste et recherchera les aménagements 
possibles avec l’équipe pédagogique. 
 

5.3. ETUDIANT DE FORMATION INITIALE EXERÇANT UNE ACTIVITE PROFESSIONNELLE  
 
Les étudiants qui ont une activité salariée dans le courant de leur cursus peuvent solliciter auprès du service de 
scolarité un aménagement d’études. 
La demande doit être effectuée dès que l’étudiant a confirmation de son contrat de travail. 
Le service de scolarité, l’étudiant et son employeur s’entendent sur les obligations respectives des parties : 
périodes de présence obligatoire à l’université, et en entreprise. 
Le président de l’université, sur proposition de l’équipe pédagogique, peut dispenser partiellement ou en totalité 
l’étudiant du suivi des enseignements, et éventuellement proposer des enseignements numériques à distance. 
Un étalement des études peut être proposé notamment dans le cas où l’étudiant travaille plus de 15 heures par 
semaine. 
Certaines activités ne peuvent faire l’objet de dispenses. L’Université de Nîmes en précise la liste à l’employeur de 
l’étudiant. 
Si les obligations respectives ne peuvent être conciliées, l’étudiant est invité par le service de scolarité à choisir 
entre le maintien de son inscription et de son contrat. 
 

5.4. ETUDIANT CHARGÉ DE FAMILLE 
Sont considérés comme chargés de famille : 
 
• Les étudiants père/mère de famille, qui ont leurs enfants à charge ; 
• Les étudiants chargés de la tutelle de frères ou sœurs à la suite d’une décision de justice ; 
• Les étudiants qui assument la charge d’un ou plusieurs parents handicapés ou en situation invalidante. 
 
Les étudiants doivent se rapprocher du service de scolarité pour préciser les obligations auxquelles ils sont 
astreints au plus tard lors de la rentrée universitaire, ou dès que surviennent les évènements imposant la charge 
de famille. 
Le service de scolarité peut à tout moment demander une évaluation sociale au SSE 
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5.5. ETUDIANTS EN INSCRIPTION CUMULATIVE 
Les étudiants inscrits simultanément dans deux diplômes nationaux de l’Université de Nîmes peuvent prétendre à 
des aménagements. Ils doivent en faire la demande dès leur inscription auprès du/de la gestionnaire de scolarité 
de leur diplôme d’inscription principale. 
 

5.6. CESURE  
 
Tout étudiant de l’Université de Nîmes en cours de cursus peut demander à effectuer une période de césure, 
durant laquelle il suspend temporairement son parcours universitaire, dans le but d'acquérir une expérience 
personnelle, soit de façon autonome, soit au sein d'un organisme d'accueil en France ou à l'étranger. 
 
Pendant la période de césure, le statut d’étudiant est conservé. La période de césure est effectuée sans 
accompagnement pédagogique.  
 
L’étudiant qui souhaite bénéficier d’une césure doit en effectuer la demande auprès de son service de scolarité 
avant la fin de l’année universitaire dans laquelle il est engagé.  
 
Une césure peut notamment être demandée pour suivre une autre formation, acquérir une expérience dans le 
monde professionnel, pour être assistant de langue à l’étranger, pour effectuer un stage, un service civique, un 
volontariat associatif, pour développer une entreprise dans le cadre du dispositif PEPITE, ou pour tout autre motif 
sous réserve de validation par le responsable de formation et de la commission Césure du projet de césure 
présenté.  
 
Les étudiants entrepreneurs peuvent bénéficier d’une césure. La césure est dans ce cas validée par le comité 
d’engagement Pépite. 
 
Les conditions détaillées de la mise en œuvre d’une période de césure sont décrites en Annexe 4. 
 

6. MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 

6.1. DISPOSITIONS GENERALES 
 
Suivant les objectifs pédagogiques annoncés pour la formation, les aptitudes et l’acquisition des connaissances et 
des compétences peuvent être appréciées soit par un contrôle continu (CC ou CCI), soit par des examens de fin 
de semestre ou d’année d’études (CT), soit par ces deux modes de contrôle combinés (contrôle mixte). 
 
Les modalités de contrôle des connaissances (MCC) propres à chaque formation sont validées chaque année par 
la Commission enseignement (CE), consignées dans le règlement interne de la formation s’il existe, et portées à la 
connaissance des étudiants au plus tard un mois après le début des cours, par tout moyen d’information officiel 
(affichage, site internet de l’université). 
 
Les MCC précisent pour chaque semestre ou année d’études le régime et l’organisation des études et des examens 
et, le cas échéant, des épreuves de rattrapage, dont : 
 

• Contrôle continu « simple » ou intégral, examens terminaux, rattrapage… 
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• Nature et durée des épreuves (écrites, orales, dossier, …) pour chaque élément pédagogique   
• Règles de compensation et coefficients pondérateurs pour le calcul de moyennes, le cas 

échéant 
 

6.2 OPERATIONS PREALABLES AUX EXAMENS 
 

6.2.1 CONDITIONS DE PARTICIPATION ET CONVOCATION DES CANDIDATS AUX EXAMENS 
 
Pour pouvoir participer aux contrôles de connaissances et valider les examens, l’étudiant doit être régulièrement 
inscrit, administrativement et pédagogiquement, à la formation. 
Il ne doit pas faire l’objet d’une mesure d’interdiction ou d’exclusion. 
Le calendrier des épreuves écrites et orales des examens est consultable sur l’espace étudiant 15 jours au moins 
avant le début des épreuves. Il fait mention de la date, de l’heure et du lieu de l'examen. Cependant, en cas de 
report de l’épreuve, ce délai peut être réduit pour tenir compte des contraintes calendaires. 
 
L'étudiant doit vérifier son planning des examens et se manifester immédiatement auprès du service de scolarité 
en cas d’anomalie. 
 
Aucune épreuve de contrôle continu ou d’examen ne fait l’objet d’une convocation individuelle, sauf pour 
l'examen de substitution. 
 
 
Les examens terminaux doivent être réalisés après la fin de la période des enseignements.  
La convocation des étudiants à ces épreuves est faite dans l’emploi du temps en ligne et éventuellement par voie 
d’affichage sur les panneaux officiels. Dans tous les cas, le planning détaillé de la période pendant laquelle auront 
lieu l’ensemble des examens est communiqué aux étudiants au moins deux semaines à l’avance. 
Suite à la publication des résultats, il est de la responsabilité de l’étudiant de se présenter aux examens des EC 
non obtenues et non compensées, s’il le souhaite. En cas de doute, l’étudiant peut se rapprocher de la scolarité 
avant le début des examens de session 2. 
 
 

6.2.2 LES JURYS 

A) LES JURYS DE VALIDATION D’ANNEE ET DE DIPLOMES  
Conformément à l’article L. 613-1 du code de l’éducation, le Président de l’université désigne par arrêté le 
président et les membres du jury. Le jury est officiellement constitué avant même la préparation des épreuves, 
autrement dit avant le choix des sujets d'examens. 
 
Le jury de Licence et Master comprend au moins une moitié d'enseignants-chercheurs, d'enseignants ou de 
chercheurs participant à la formation parmi lesquels le président du jury est nommé, ainsi que des personnalités 
qualifiées ayant contribué aux enseignements, ou choisies, en raison de leurs compétences, sur proposition des 
personnels chargés de l'enseignement. Le jury comprend donc au moins 3 membres dont 2 enseignants ou 
enseignants-chercheurs. 
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Le jury de la Licence Professionnelle comprend au moins 3 membres dont au moins un quart et au plus la moitié 
de professionnels des secteurs concernés par la licence professionnelle. Le président du jury est un enseignant-
chercheur. 
 
L’arrêté de composition du jury est déterminé pour l'année universitaire (une seule composition) ; elle est 
communiquée par voie d’affichage et sur le site internet aux étudiants au moins 15 jours avant le début des 
épreuves de 1ère session. 
Le jury se réunit à l’initiative de son président, à la fin de chaque session d’examen, pour chaque mention de 
Licence et Master et/ou pour chaque parcours s'ils existent. 
Le jury peut décider d'une harmonisation des notes pour tout ou partie des enseignements.  
Le jury peut attribuer des points jurys. 
Les points jurys sont cumulables avec les bonifications. 
Les points jurys sont ajoutés à la moyenne semestrielle ou annuelle de l’étudiant, après calcul de la 
compensation. 
A l'issue de la délibération, les membres du jury émargent le procès-verbal. Outre la signature, le procès-verbal 
comporte la mention, en caractères lisibles, des prénoms et noms des membres du jury.  
Les résultats sont notifiés aux étudiants sur leur espace étudiant sur le site internet de l’établissement.  
 

B) LES OBLIGATIONS DU JURY POUR LES EPREUVES ORALES 
Les épreuves orales ne doivent porter que sur le programme de l’épreuve. 
La durée réglementaire de l’épreuve et/ou de la préparation définie par les modalités de contrôle des 
connaissances doit être respectée afin de garantir l’égalité entre les candidats. 
Le président du jury est le garant de ces procédures et formalités, même s’il n’en assure pas directement la 
réalisation matérielle. 

6.2.3 SUJETS D'EXAMEN ECRITS 
Chaque enseignant est responsable de la forme, de la nature et de l’acheminement des sujets au service de 
scolarité. Un délai de deux semaines doit être respecté pour permettre la reprographie.  
Les documents ou matériels autorisés sont mentionnés sur les sujets (dictionnaires, dictionnaires bilingues, 
calculatrices, etc.). En l'absence d’indication, aucun matériel ou document ne sera autorisé. 

6.2.4 ORGANISATION DES SURVEILLANCES 
Le service de scolarité affecte 1 surveillant dès que l’effectif est supérieur à 100 étudiants. Le service de scolarité 
affecte le nombre de surveillants selon le nombre d’étudiants inscrits pédagogiquement et selon la salle utilisée. 
Si l’examen comporte un étudiant bénéficiant d’un tiers-temps supplémentaire et si un surveillant est affecté à 
l’épreuve, ce dernier assure la surveillance jusqu’à la fin du tiers-temps. 

a) PARTICIPATION AUX SURVEILLANCES 
Les enseignants en exercice et les chargés de cours sont tenus de participer à la surveillance des examens.  
Aucun enseignant ne peut être dispensé de surveillance, sauf position statutaire de décharge, de congé ou 
déplacement dûment autorisé. Les enseignants concernés doivent dans ce cas informer le service de scolarité 
deux semaines avant l’échéance. Une fois le calendrier des surveillances établi, et en cas d'indisponibilité, il 
revient à l'enseignant de se faire remplacer.  

b)  ROLE DE L’ENSEIGNANT RESPONSABLE 
 
Le président du jury est responsable de la cohérence et du bon déroulement de l’ensemble du processus, de la 
validation de l’unité d’enseignement à la délivrance du diplôme. 
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Les enseignants participent à la surveillance des examens. Ils assument en priorité sur toute autre obligation la 
responsabilité de la surveillance de leurs épreuves pendant toute la durée de celles-ci. 
 
En lien avec les surveillants et le gestionnaire de scolarité, le responsable est chargé du bon déroulement matériel 
de l’épreuve. Notamment : 

 
 Il doit être présent dans la salle avant le début de l'épreuve, après avoir retiré les sujets auprès du 

bureau des examens. 
 Il rappelle aux étudiants les consignes d’examen, notamment sur le matériel autorisé 
 Il contrôle les feuilles mises à disposition des candidats afin de permettre le cas échéant de repérer 

les feuilles non autorisées. Il demande le dépôt de tout document, trousse ou sac, à l’endroit 
indiqué par le surveillant. 

 Il décachète les enveloppes contenant les sujets d’examens dans la salle d’examen, l’épreuve 
débutant lorsque tous les sujets sont distribués. 
Lors de la remise des copies : un surveillant doit compter le nombre de copies et d’intercalaires 
remis par le candidat, en sa présence, vérifier l’identité de l’étudiant et faire émarger celui-ci sur la 
liste d’appel pour attester de la remise des copies et du nombre d’intercalaires. 

 Il met en place, si nécessaire, les moyens permettant aux candidats en situation de handicap de 
subir les épreuves dans des conditions adaptées à leur handicap, dans la mesure où ce handicap a 
été déclaré préalablement à la scolarité de l’université. 

 A la fin de chaque épreuve, il mentionne sur procès-verbal les éventuels incidents ayant affecté le 
déroulement de l’épreuve et fait signer par les surveillants le procès-verbal. Une copie de la liste 
d’appel et une copie du procès-verbal du déroulement de l’épreuve doivent être adressées au 
service de la scolarité à la fin de l’épreuve. 

 
Dès la fin de l'épreuve, en cas d’absence de l’enseignant responsable, le surveillant remet les copies au service de 
la scolarité du site de l’épreuve. 
 
Les surveillants doivent être présents dans la salle 30 minutes avant le début de l'épreuve. 
 

c) ROLE DU SERVICE DE SCOLARITE 
Le gestionnaire de scolarité prépare le bon déroulement de l’examen en assurant les missions suivantes : 
 

 Informer l’enseignant responsable du calendrier de surveillance de l’épreuve 
 Prévoir les personnels de surveillance 
 Effectuer les tirages suffisants des sujets d’épreuves terminales ainsi que leur mise sous enveloppe 

cachetée 
 Informer les personnels chargés de la surveillance sur leur mission et notamment sur les 

dispositions à prendre en cas de perturbation de l’épreuve ou de fraude ou tentative de fraude 
 Préparer les salles d’examen 
 Remettre une liste des étudiants inscrits (liste d’appel) et le procès-verbal à l’enseignant 

responsable de la surveillance de l’examen. 
 Informer le président du jury de toute difficulté détectée durant l’épreuve 
 Remettre les copies à l’enseignant responsable à la fin de l'épreuve ou les conserver dans le coffre 

de la scolarité dans l’attente de cette remise. 
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6.3. DEROULEMENT DE L’EPREUVE 

6.3.1 ACCES AUX SALLES 
Les candidats doivent se présenter à l’entrée des salles d’examen 30 minutes avant le début des épreuves. Ainsi, 
ils doivent prendre toutes les précautions utiles afin de se présenter sur les lieux de l’examen suffisamment à 
l’avance, et ce notamment en tenant compte des aléas liés aux transports. 
En cas de force majeure, le responsable de l’enseignement ou de la salle, sous la responsabilité du Président du 
jury, a la possibilité de retarder ou reporter la tenue de l’épreuve et donc l’ouverture des enveloppes contenant 
le sujet. Cette possibilité doit s’appliquer dans le respect du principe d’égalité de traitement entre tous les 
candidats. 
La décision de retarder l’examen doit prendre en compte le calendrier de la salle et l’enchainement des autres 
épreuves. La consultation de la scolarité est nécessaire pour le bon déroulement de la session d’examen. 
 

6.3.2 INSTALLATION DES ETUDIANTS 
Les surveillants contrôlent l’entrée et l’accès des étudiants aux salles d’examen. Les étudiants utilisent leur carte 
étudiant pour émarger ; Les surveillants ou les gestionnaires de scolarité pointent les étudiants n’ayant pas leur 
carte sur la liste d’émargement et leur indiquent leur numéro de place. 
L’accès aux salles d’examen n’est ouvert aux candidats qu’en présence et sous la responsabilité de l’enseignant 
responsable de salle et dans les conditions suivantes : 

 Un candidat n’est autorisé à accéder à la salle d’examen et/ou à composer que sur présentation de 
sa carte d’étudiant, seule preuve incontestable de sa situation administrative régulière vis-à-vis de 
l’université, ou d’une pièce officielle d’identité (accompagnée d’un certificat de scolarité). Le 
contrôle d'accès doit permettre l'identification du candidat au regard de la photographie figurant 
sur la carte d'étudiant ou de sa pièce d'identité. Les surveillants ont le droit de s'assurer que 
l’étudiant n’a pas sur lui un moyen de fraude (tout objet connecté, téléphone, montre, oreillettes 
ni supports de cours ou autres documents papier, etc.). 

 
 

 Lorsqu’un candidat ne figure pas sur la liste d'émargement, il peut être autorisé à composer sous 
réserve de la vérification ultérieure de sa situation administrative et pédagogique. Cette 
autorisation ne préjuge pas de la recevabilité de la note qui lui sera attribuée ; 

 
 Les candidats ne doivent conserver que le strict nécessaire pour composer. Tout document, tout 

matériel non expressément autorisé ne peut être utilisé par les candidats. Le non-respect de cette 
disposition constitue une fraude aux examens ; 

 
 Les téléphones portables et appareils connectés doivent être éteints et rangés dans les sacs qui 

sont regroupés selon les consignes transmises par les surveillants. Toute utilisation ou le non-
respect des consignes sera considéré comme une fraude ; 

 
 Le candidat doit obligatoirement occuper la place qui lui est attribuée. Un contrôle sera effectué 

durant l'épreuve. Aucun retard n’est accepté après le début de l’épreuve ;  
  

6.4. DEROULEMENT DES EPREUVES DES EXAMENS 
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En cas de situation entraînant des perturbations pouvant empêcher les étudiants d’arriver à temps, des mesures 
exceptionnelles seront prises tout en préservant l’égalité des chances de tous les étudiants concernés par 
l’épreuve. 
 
Lorsqu’une épreuve dure plus d’une heure, les candidats présents à l’ouverture des sujets ne sont pas autorisés à 
quitter la salle d’examen avant 15 minutes une fois les sujets distribués, même s’ils rendent une copie blanche. 
 
Les candidats autorisés à quitter la salle doivent le faire un par un, en suivant les consignes données par les 
surveillants.  
 
Les candidats ne sont pas autorisés à avoir sur eux, dans la salle d’examen, des documents, des outils 
électroniques ou informatiques, ou tout objet connecté, sauf mention expresse du contraire, auquel cas les 
documents ou les outils autorisés et les modalités d’utilisation devront être explicités sur le sujet. 
 
Toute forme de communication entre l’étudiant et l’extérieur de la salle d’examen ou entre les étudiants dans la 
salle d’examen est interdite, sauf mention expresse du contraire. 
 
Toute utilisation d’outils utilisant l’intelligence artificielle ou tout recours à un tiers pour la rédaction d’un sujet 
d’examen sera considéré comme une suspicion de fraude et passible de poursuites disciplinaires. 
Les examens se déroulant sur poste informatique peuvent faire l’objet d’une surveillance numérique par 
l’enseignant responsable. L’enseignant peut accéder à l’ensemble des postes des étudiants en cours d’examen, 
un enregistrement des écrans est également possible pour revenir sur le déroulement en cas de suspicion de 
fraude. 
 
Ces dispositions doivent être systématiquement rappelées aux étudiants au début de l’épreuve. 
L’enseignant devra s’assurer que les devoirs respectent le principe d’égalité des chances et des conditions de 
réalisation pour les étudiants.  
 
Copies à correction automatique 
Des copies à correction automatique peuvent être utilisées lors des examens. Des étiquettes spécifiques à ce 
mode de correction sont distribuées à l’étudiant. Celui-ci devra les apporter lors des épreuves relevant de ce 
dispositif. 
 
Examens numériques 
Les examens numériques (à distance) mis en place devront souscrire aux règles suivantes : passer la même 
épreuve au même moment et dans les mêmes conditions matérielles afin de ne pas créer de rupture d’égalité 
entre les étudiants. 
L'organisation de tels examens ne peut se faire que de manière exceptionnelle et avec l'autorisation spéciale de 
la Vice-présidence Formation. 

6.5  EVENEMENT EXCEPTIONNEL ET REPORT DES EPREUVES 
 
Nombre insuffisant de sujets ou documents incomplets. Si cette erreur est constatée avant la 
distribution du sujet, le Président du jury ou son représentant peut retarder le démarrage de l’épreuve lorsqu’un 
tirage supplémentaire identique peut être effectué ; ce retard s’appliquant à tous les candidats, il n’affecte en 
rien la régularité de l’examen. Si l’erreur est constatée après que des candidats ont pris connaissance du sujet, il 
faut refaire l’épreuve. Est admise la possibilité de donner à un candidat un nouveau délai d’épreuve à compter de 
la remise du sujet, dès lors que le candidat en cause n’a pas eu préalablement connaissance du sujet sur lequel il 
va devoir composer. 
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Erreur dans le contenu d’une épreuve. En règle générale, une nouvelle épreuve s’impose après annulation de 
l’épreuve initiale par le jury, l’enseignant responsable peut décider de corriger l’énoncé dès l’ouverture du sujet. 
Etudiant n’ayant pas sa carte d’étudiant. Sauf cas de force majeure, tout candidat ayant perdu ou s’étant fait 
dérober sa carte d’étudiant et/ou ses pièces d’identité doit présenter un récépissé de déclaration de perte ou de 
vol. Il doit alors présenter au moins un certificat de scolarité. 
Etudiant ne figurant pas sur la liste des inscrits à l’examen. Les étudiants non-inscrits sur les listes d’examens 
peuvent être admis à composer sous la responsabilité de l'enseignant responsable de salle. 
Ils doivent impérativement se présenter à l’issue de l’épreuve à la scolarité pour vérification et régularisation 
éventuelle de leur situation. L'étudiant est alors ajouté à la liste d'émargement et mention en est portée au 
procès-verbal de l'épreuve. S'il s'avère par la suite que l'étudiant a composé à tort, sa copie ne sera pas prise en 
compte. 
Cas de force majeure. En cas de grève des moyens de transport non annoncée, d’événement naturel sévère, il 
appartient au Président de l’université de décider, soit de retarder le début de l’épreuve, soit de la reporter. 
Perturbation des épreuves 
• L’utilisation de documents et calculatrices non autorisés et d’appareils communicants en fonctionnement 
(téléphones portables, tablettes, organiseurs, pda, lecteurs MP3…) en cours d’épreuve constitue une fraude 
susceptible de donner lieu au prononcé d’une sanction disciplinaire à l’encontre de son auteur. 
• En cas de substitution de personnes ou de troubles affectant le déroulement des épreuves, l’expulsion de la 
salle d’examens ne peut être prononcée que par le Président de l’université ou du responsable de l’examen. 
• Remise tardive des copies. Les surveillants sont tenus de les recevoir ; mais après mention au procès-verbal, le 
jury pourra apprécier les conséquences à tirer du comportement d’un candidat qui, malgré des injonctions 
répétées, a remis sa copie après l’annonce de la fin de l’épreuve. 
• En cas de flagrant délit de fraude ou tentative de fraude aux examens, le surveillant responsable de la salle 
prend toutes mesures pour faire cesser la fraude ou la tentative. Il saisit les pièces ou matériels permettant 
d’établir ultérieurement la réalité des faits. 
 
Remarques en cas de suspicion de fraude 
➢ Il est impératif de laisser l’étudiant continuer à composer. En effet, il convient de préserver les droits de 
l’administration et de l’étudiant, tant que la section disciplinaire ne s’est pas prononcée. 
➢ Il est impératif, pour les mêmes raisons, de rédiger immédiatement le procès-verbal et de le faire contresigner 
à l’étudiant. 
➢ Si l’étudiant se refuse à contresigner le procès-verbal, il convient de porter sur ce document une formule telle 
que « malgré mes demandes répétées, l’étudiant s’est refusé à signer le procès-verbal de fraude/tentative de 
fraude », contresignée par le surveillant responsable de la salle d’examen. 
➢ Ce procès-verbal doit également être contresigné par les autres surveillants, le cas échéant, de manière à 
éviter toute contestation ultérieure par l’étudiant. 

7. VALIDATION DES CREDITS 
Un semestre ou une année d’études est validé lorsque l’étudiant a acquis la totalité des crédits qui lui sont 
associés. 

7.1. REGLES D’ACQUISITION DES CREDITS EUROPEENS 
Les crédits peuvent être acquis individuellement ou par compensation, selon les règles des modalités de contrôle 
des connaissances. 
 
Les crédits ne s'obtiennent qu'après l'achèvement complet du travail à fournir et à réaliser et l'évaluation 
appropriée des résultats de l'apprentissage. Ceux-ci correspondent à un ensemble de compétences définissant ce 
que l'étudiant saura, comprendra, ou sera capable de faire après avoir achevé son parcours de formation, quelle 
qu'en soit la durée. 
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Si aucune échelle spécifique n’est mentionnée dans les modalités de contrôle des connaissances de la formation :  

- Les notes sont exprimées, par défaut, sur une échelle de 0 à 20.  
- L’acquisition des crédits est conditionnée par l’obtention d’une note supérieure ou égale à 10/20. 

 

7.2. REGLES DE COMPENSATION 
En l’absence de règlementation spécifique, les règles de compensation des notes applicables à chaque diplôme 
ou formation sont définies dans les modalités de contrôle des connaissances. 

 
En cas de compensation, chaque UE, ou élément pédagogique concerné est affecté d’un coefficient pondérateur 
pour le calcul d’une note moyenne de l’ensemble sur lequel est effectuée la compensation des notes. 

 
En cas de compensation des notes entre éléments affectés de crédits, l’échelle des coefficients doit être 
cohérente avec celle des crédits. 
 
Dans le cas de l’utilisation d’une échelle de notation de 0 à 20, sauf exception précisée dans les modalités de 
contrôle des connaissances applicable à la formation, un étudiant valide un élément pédagogique, une UE ou un 
semestre s'il obtient une note moyenne supérieure ou égale à 10/20. 
 
Lorsqu’un étudiant valide un élément pédagogique, une UE, un bloc ou un semestre, il obtient ainsi la totalité des 
crédits qui lui sont affectés. 
 
Pour le diplôme de Master, l’annexe « Modalités de compensation en Master » s’applique. 

7.3 REGLE DE PROGRESSION 
L’inscription dans une année universitaire supérieure n’est possible que si les semestres qui précèdent ont été 
validés. 
L’étudiant qui n’obtient pas les deux semestres d’une année universitaire donnée doit se réinscrire dans l’année 
universitaire du ou des semestres manquants. 

7.4. BONIFICATIONS 
 
Les étudiants peuvent bénéficier de plusieurs dispositifs de bonification des moyennes semestrielles. 
 
Sport 
Les étudiants régulièrement inscrits et assidus pendant au moins 10 séances par semestre aux activités sportives 
organisées par le SUAPS, bénéficieront d’une bonification de 0.10 point sur la moyenne générale du semestre 
considéré. 
 
Valorisation de l’engagement étudiant 
Les étudiants élus, engagés dans la vie associative ou porteurs d’un projet collectif peuvent bénéficier d’une 
bonification sur la moyenne générale. Cf. Charte de valorisation de l’engagement étudiant dans des projets 
collectifs. 
 
En cas d’inscriptions multiples, toute bonification ne peut être appliquée qu’au titre du diplôme d’inscription 
principale. 
  



 

P a g e  19 | 83 
 

7.5. RATTRAPAGE ET SECONDE CHANCE 
En fonction de la règlementation propre à chaque diplôme et des dispositions particulières qui peuvent en 
découler et qui sont précisées dans les paragraphes correspondants, les formations de l’Université de Nîmes 
peuvent proposer des épreuves de rattrapage pour les étudiants en situation d’échec à l’issue du contrôle 
continu, dite session de rattrapage. Cette dernière est organisée au plus tôt 15 jours après la publication des 
résultats de la première session. On entend par session un enchaînement d’examens finaux et d'opérations de 
contrôle des connaissances se terminant par une délibération du jury. 
 
Le contrôle continu peut être organisé sous la forme : 
• D’un contrôle continu intégral qui implique l’organisation de la seconde chance dans le cadre du contrôle 
continu. Dans ce cas, le contrôle continu doit comporter au moins trois évaluations dans l’EC. 
• D’un contrôle continu avec rattrapage. Dans ce cas, le contrôle continu doit comporter au moins deux 
évaluations dans l’EC, sans inclure le rattrapage dans ce compte. 
Dans le cadre du contrôle terminal et du contrôle continu avec rattrapage, l’épreuve finale de rattrapage est 
organisée par le service des examens lors des périodes d’examens prévues au calendrier universitaire. 
   
L’étudiant absent aux deux sessions d’un examen sera considéré comme défaillant, ce qui empêchera le calcul de 
la moyenne de l’UE : il sera noté défaillant à l’UE et donc défaillant au semestre. Il ne pourra par conséquent 
valider ni l’UE, ni le semestre. En revanche, les ECUE et UE pour lesquels il aura obtenu une note égale ou 
supérieure à 10 restent acquis. 
L’étudiant qui se présente au rattrapage conserve la meilleure note (de contrôle continu ou contrôle terminal) 
des deux sessions. 
En cas d’absence à une épreuve du rattrapage (seconde session), la note de la 1ère session est conservée. 
Un ECUE non acquis ne peut être rattrapé que si l’UE à laquelle il se rattache n’est elle-même pas acquise. 
Les modalités de mise en œuvre du rattrapage, de convocation des étudiants et de prise en compte des résultats 
obtenus peuvent être différentes selon que le contrôle des connaissances est organisé en contrôle continu 
intégral ou selon l’importance relative du contrôle continu et des examens dans les évaluations. 
 
Les modalités d’évaluation de chaque UE ou élément pédagogique dans les épreuves de rattrapage peuvent être 
différentes de celles de l’évaluation principale. Les enseignants peuvent notamment choisir soit de proposer une 
épreuve de rattrapage unique ou commune à l’échelle d’un bloc ou d’une UE, soit de proposer une épreuve de 
rattrapage pour chacun des éléments constitutifs, ou toute autre modalité d’évaluation alternative 
pédagogiquement pertinente. 
 
Aucune possibilité de rattrapage n’est organisée pour les projets et les périodes en milieu professionnel, sauf 
autorisation expresse du responsable de formation. 
 
L’ensemble des modalités de rattrapage sont précisées dans les modalités de contrôle des connaissances (MCC) 
applicables à la formation. 
 
 

7.6. JURYS ET SESSIONS 
Le jury du diplôme délibère sur l’ensemble des résultats de chaque étudiant pour l’attribution des crédits et du 
diplôme. 
 
Le jury délibère souverainement sur les résultats des étudiants. Il est garant du respect des modalités de contrôle 
des connaissances. Il respecte le principe d’égalité de traitement des étudiants. 
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Tous les membres du jury désignés par la décision du président doivent être présents. Dans le cadre de la 
numérisation croissante des procédures à l’université, les membres extérieurs/non titulaires peuvent 
éventuellement participer au jury en distanciel. Seuls les cas de force majeure peuvent justifier de l’absence d’un 
membre du jury. Un cas de force majeure est un événement imprévisible et insurmontable qui empêche la 
présence d’un membre du jury. 
 
Le procès-verbal de délibération doit comporter les signatures de l’ensemble des membres du jury (et 
uniquement des membres du jury). 
 
En cas d’organisation d’une session principale (première session) et d’une session de rattrapage (deuxième 
session) séparées, le jury délibère deux fois. 
 
La délivrance du diplôme est prononcée après délibération du jury. 
La délivrance du diplôme est réalisée dans les six mois au maximum après la délibération du Jury. 
Une attestation de réussite est délivrée au maximum 3 semaines après la délibération du Jury. 
 
Les attributions générales du jury 
Les décisions du jury sont prises collégialement. En cas de désaccord à l’intérieur du jury, les décisions sont prises 
à la majorité des membres présents. Le président du jury ne peut à lui seul prendre ou modifier une décision du 
jury. 
Le jury n’est souverain que quant à l’appréciation des résultats du candidat. Il doit respecter la réglementation 
des examens. 
Le président du jury est responsable devant le Président de l’université du bon déroulement des épreuves et de la 
délibération. 
 

7.7. REGLES DE CONSERVATION DES NOTES 
 

En cas d'ajournement définitif arrêté par le jury et de redoublement d’un semestre ou d’une année 
d’études, les crédits obtenus sont acquis dans tous les cas de figure et les notes correspondantes ne 
peuvent plus être modifiées. 

 
L'étudiant devra repasser, au cours de l’année universitaire suivante, les épreuves de contrôle continu 
et/ou d’examen de toutes les UE et EC non acquises. 

 
Sauf disposition réglementaire particulière, aucune note relative à une UE ou EC non acquise ne peut être 
conservée, qu’il s’agisse d’une note de contrôle continu, d’examen ou de rattrapage.  

 

7.8. COMMUNICATION DES NOTES ET DES RESULTATS 
 

Seule la délibération du jury est créatrice de droit. Une erreur lors de l’affichage ou de la notification des 
résultats aux candidats peut être rectifiée dans un délai de quatre mois. Au- delà de ce délai et à 
l’exception de fraude imputable au candidat, la délibération du jury ne peut plus être modifiée que dans 
un sens favorable à l’intéressé. 
 
Les notes et résultats provisoires sont portés à la connaissance des étudiants via l’espace web étudiant à 
l’issue de chaque semestre et avant les épreuves de rattrapage.  
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Les résultats définitifs sont portés à la connaissance des étudiants dans un délai maximum d’un mois 
après les épreuves de rattrapage. 

 
Après la proclamation des résultats par le jury, cette communication peut être faite 
via l’espace web étudiant et dans tous les cas moins d’un mois après la délibération du jury. 

 
 Aucune note ou résultat ne peut être communiqué par téléphone. 
 

A l’issue de la délibération du jury, plus aucune modification ne peut être apportée par quiconque sur les 
procès-verbaux, sauf en cas d’erreur matérielle de report ou de calcul dûment constatée par le président 
du jury. Dans ce cas, celui-ci est tenu d’en informer aussitôt les autres membres du jury. 

 
A l’issue des délibérations du jury, le relevé de notes, signé par le président, sera disponible sur l’espace 
web de l’étudiant. 

 
 Toute attestation de réussite, même provisoire, ne peut être délivrée que par le service de la scolarité. 
Elle peut être fournie dans un délai de trois semaines suivant la proclamation des résultats, si le diplôme 
définitif ne peut être délivré dans ce délai. 

 
Chaque étudiant reçoit un seul exemplaire original de son diplôme signé par les autorités compétentes 
(Présidence de l’université et Recteur). 

 
Toute rectification ou rature entraîne la nullité de ce diplôme. 

 
Un nouveau diplôme ne peut être édité qu’en cas d’erreur matérielle (duplicata à conserver). 
 
Mentions 
Une mention est attribuée par diplôme selon la note moyenne obtenue par l’étudiant : 
>= 10 et < 12 mention « Passable » 
>= 12 et < 14 mention « Assez Bien » 
>= 14 et < 16 mention « Bien » 
>= 16 mention « Très Bien » 
La mention est attribuée sur la base de la moyenne des notes des deux semestres de la dernière année 

du diplôme. 
 
 

7.9. CONSULTATION DES COPIES, CONTESTATION 
 

Les étudiants ont le droit, sur leur demande, à la communication ou consultation de leurs copies. 
Les copies peuvent être consultées par les étudiants pendant un an.  

 
Les modalités de la consultation des copies sont précisées par l’administration et les enseignants après 
les contrôles terminaux. Suivant les consignes données par l’enseignant, fixation d’un rendez-vous de 
consultation avec l’enseignant ou consultation de la copie auprès de la scolarité. 

 
Toute contestation des résultats après leur communication doit d’abord être soumise au président du 
jury. Ne peuvent être prises en compte que les contestations résultant d’irrégularités dans la procédure 
d’examen (par référence aux textes en vigueur ou au règlement des études ou MCC) ou d’erreurs 
matérielles dans le report ou le calcul des notes ou des moyennes. 
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Le délai de recours contentieux de deux mois prend effet dès réception du relevé de notes par l’étudiant. 

 

8. ASSIDUITE 
 
 

8.1.CAS GENERAL 
Les étudiants inscrits à l’université s’engagent à être assidus à tous les enseignements. 
Toute absence doit être justifiée dès le retour de l’étudiant par la présentation, auprès du secrétariat 
pédagogique et de l’enseignant, d’un document justificatif écrit. Passé le délai de 5 jours ouvrés après le retour, 
aucune justification ne peut être acceptée et l’absence sera considérée, de fait, comme non justifiée. 
 
Sont considérés comme motifs valables d’absences les cas suivants : 

- Maladie ou maternité avec certificat médical original ; 
- Décès du conjoint, d’un parent, d’un grand-parent, d’un frère ou d’une sœur, d’un enfant, avec acte 
officiel ; 
- Journée de préparation à la défense et à la citoyenneté sur présentation de la convocation ; 
- Convocation aux épreuves du permis de conduire ; 
- Obligations administratives avec convocation. 

L’appréciation de la validité des autres motifs d’absence relève de la seule compétence du président du jury. 
 
Si un étudiant est absent ponctuellement lors d’une épreuve de contrôle continu ou une séance de travaux ou 
d’activités pratiques notés, pour une cause dûment justifiée (convocation à un concours ou un examen officiel ou 
tout autre cas de force majeure laissé à l'appréciation de l'enseignant responsable de l'enseignement concerné), 
l’enseignant responsable est en droit de proposer à l’étudiant un travail différent lui permettant une évaluation et 
un contrôle des connaissances continu. 
 
 
Etudiants boursiers 
L’université est tenue d’informer le CROUS en cas de défaut d’assiduité des étudiants boursiers (art. D821-1 du 
code de l’éducation : si l’étudiant ne remplit pas les conditions générales de scolarité et d’assiduité auxquelles est 
subordonné son droit à bourse, il est tenu au reversement des sommes indûment perçues). 
 
Dispense d’assiduité 
Des dispenses d’assiduité peuvent être décidées au vu de la situation personnelle de l’étudiant, dans le cadre 
d’un contrat pédagogique. Il convient de se faire connaitre de son secrétariat pédagogique pour la mise en place 
des aménagements demandés (voir situations dérogatoires). 
 
 

8.2. CAS DES FORMATIONS EN ALTERNANCE 
La présence à toutes les activités pédagogiques est obligatoire.  
 
La présence de l’apprenti sur le site de formation est matérialisée par un émargement électronique (apprenti) ou 
papier (à titre exceptionnel pour l’apprenti) transmis au service de scolarité dont relève l’Etudiant – salarié (DEVE 
ou UNIFOP). 
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Pour tous les alternants, le code du travail s’applique y compris lors des périodes de formation (à l’université et 
sur les autres sites de formation). Cela implique que : 
Toute absence, dès la première heure, doit être signalée par l’Etudiant – salarié (ou par un tiers en son nom) 
auprès de l’employeur et du service de scolarité dont il relève (DEVE ou UNIFOP) ainsi que sur le livret 
électronique en ce qui concerne les apprentis.  
 
 
Les absences en formation doivent être justifiées dans les 48h au service de scolarité dont dépend l’alternant.  
Pour les apprentis, une copie du justificatif doit être déposée sur le livret électronique de l’apprenti, et  
L’étudiant apprenti doit compléter ce dépôt par la transmission par mail au gestionnaire du CFA EnSup-LR en 
charge de son dossier administratif, copie au responsable de la formation, à ’employeur, conformément à la loi.  
 
Seules les absences autorisées par le code du travail seront recevables : 
·      Maladie (arrêt de travail à transmettre également à la caisse primaire d’assurance maladie) 
·      Décès d’un proche 
·      Mariage, PACS ou naissance 
·      Convocation à la visite médicale d’embauche 
·      Convocation administrative 

 
Les absences liées à une convocation administrative seront tolérées à condition de fournir celle-ci par anticipation 
à l’employeur et au service scolarité. 
 
L’employeur peut demander, à titre exceptionnel, de retenir l’Etudiant – Salarié dans ses locaux lors d’une 
période de formation. La demande écrite doit être produite par l’employeur, auprès du responsable de la 
formation au plus tard une semaine avant la date prévue. Le motif doit être explicité et doit présenter un 
caractère pédagogique en lien direct avec la mission en entreprise et le programme de la formation. Les absences 
liées à un surcroît d’activité ou à une pénurie de personnel chez l’employeur ne sont pas autorisées. 
 
Toute autre absence sera considérée comme injustifiée. Le non-respect des horaires des activités pédagogiques 
peut être assimilé à une absence injustifiée et entraîner les mêmes sanctions. 

 

9. COMPORTEMENTS INAPPROPRIES 
 
Tout cas d’incivilité ou de comportement inapproprié ou abusif, au sein de l’établissement, et en cas de 
non-respect du règlement des études ou du règlement intérieur, d’usage de faux documents
(notamment médicaux) peut faire l’objet d’une saisine de la section disciplinaire.  
 
Tout comportement portant atteinte à l’intégrité ou au bon fonctionnement de l’établissement ou à 
l’image de l’institution peut faire l’objet d’une saisine de la section disciplinaire. 
 
En cas de comportement portant atteinte caractérisée à l’ordre public, le personnel de l’université qui 
le constate informe la DEVE ou le VP Formation peut saisir la Présidence de l’université afin de faire 
suspendre l’étudiant à titre conservatoire, dans l’attente de la décision de la section disciplinaire et sans 
préjuger d’éventuelles poursuites pénales. 
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10. FRAUDES AUX EXAMENS -  

DISPOSITIONS GENERALES 
Tout fraudeur est soumis aux dispositions des décrets 2013-756 du 19 août 2013 et 2015-652 du 10 juin 2015 
(code de l’éducation articles L811.6, L 811.5 et L712.6.2) relatifs à la procédure disciplinaire dans les 
établissements d’enseignement supérieur. 
 
Dans tous les cas, les certificats de réussite, les relevés de notes et les diplômes ne peuvent être délivrés avant 
que la commission disciplinaire ait statué si elle a été saisie.  
 
Toute fraude doit être instruite par la commission disciplinaire. 
 

PLAGIAT 
Dans toute création ou production, l’utilisation des sources d’information doit respecter des règles de droit et 
d’éthique. Les étudiants sont invités à toujours bien distinguer, dans leurs productions, ce qui leur revient en 
propre de ce qu’ils ont emprunté à d’autres, en citant systématiquement les auteurs et leurs sources. 
L’université se réserve la possibilité de procéder à des vérifications des rapports, mémoires, écrits produits par les 
étudiants à l'aide d’un logiciel anti-plagiat. Cette volonté d'accéder à des bonnes pratiques en matière de respect 
de la propriété intellectuelle s'inscrit dans une démarche pédagogique qui sera explicitée lors des séances de 
méthodologie dans les différentes années des cursus. L'utilisation du logiciel peut également offrir l'occasion 
d'enrichir et de compléter la politique documentaire de l'établissement (archivage des bons rapports utilisables 
par les étudiants, etc.). 
Le respect du Code de la propriété intellectuelle et l’honnêteté interdisent que l'on fasse passer pour sien, fût-ce 
par omission, un travail que l'on n'a pas accompli soi-même. Le plagiat est une faute grave, passible de sanctions 
disciplinaires (cf. paragraphe précédent), voire de poursuites pénales. 
 
 

11.  Section disciplinaire 
La constitution d’une section disciplinaire est définie par l'article L 811-5 du code de l'éducation. Son 
fonctionnement est défini aux articles L. 811-5 et R811-10 à R811-42 du Code de l’éducation. 
Cette section disciplinaire est constituée d’élus enseignants et étudiants. Les affaires portées devant la section 
disciplinaire sont examinées par une commission de discipline dont les membres sont désignés par le président 
de la section disciplinaire au sein de celle-ci. Après une procédure d’instruction, cette commission examine les 
faits, reçoit et interroge la personne poursuivie qui peut être assistée ou représentée par un conseil de son choix. 
Elle délibère sur les éléments qui lui sont communiqués et prononce la décision de sanction. 
Les différentes sanctions disciplinaires qui peuvent être prononcées sont classées par ordre croissant : 

• l’avertissement 
• le blâme 
• la mesure de responsabilisation 
• l’exclusion de l’établissement pour une durée maximum de cinq ans. Cette sanction peut être 
prononcée avec sursis si l’exclusion n’excède pas deux ans. 
• l’exclusion définitive de l’établissement 
• l’exclusion de tout établissement public d’enseignement supérieur pour une durée maximum de cinq 
ans. 
• l’exclusion définitive de tout établissement public d’enseignement supérieur. 
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Toute sanction prononcée dans le cas d'une fraude ou d'une tentative de fraude commise à l'occasion d'une 
inscription entraîne la nullité de l'inscription. 
Toute sanction prononcée dans le cas d’une fraude ou d’une tentative de fraude commise à l'occasion d'une 
épreuve de contrôle continu, d'un examen ou d'un concours entraîne, pour l’intéressé, la nullité de l’épreuve 
correspondante. L'intéressé est réputé avoir été présent à l'épreuve sans l'avoir subie. La commission de 
discipline décide s'il y a lieu de prononcer, en outre, à l'égard de l'intéressé la nullité du groupe d'épreuves ou de 
la session d'examen ou du concours. 
Dans les cas de fraude ou tentative de fraude commise notamment à l'occasion d'une inscription, d'une épreuve 
de contrôle continu, d'un examen ou d'un concours, le Président de l'université peut proposer une sanction à 
l'usager qui reconnaît les faits. 
Un recours contre la décision de sanction prononcée peut être formulé devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision (article R421-1 du code de 
justice administrative). 
 
Remarques 
➢ Le responsable de la scolarité informe le président du jury qui à son tour porte l’affaire à la connaissance du 
Président de l’université, qui saisit la section disciplinaire. La section disciplinaire est saisie par le Président de 
l’université par courrier adressé au président de la section disciplinaire. En cas de carence, la section disciplinaire 
peut être saisie par le recteur de région académique à son initiative ou sur saisine de toute personne s'estimant 
lésée par des faits imputés à l'usager. Ce courrier mentionne le nom, l’adresse et la qualité des personnes faisant 
l’objet des poursuites ainsi que les faits qui leur sont reprochés. Il est accompagné de toutes pièces justificatives. 
➢ Les pièces justificatives comportent : le procès-verbal mentionnant la fraude, et tout autre document émanant 
du surveillant responsable, du président du jury, etc., la copie de l’étudiant (après correction) ainsi que les sujets 
d’examen, les pièces établissant la fraude, les relevés de note de l’étudiant, les données relatives à sa position 
administrative, etc. 
➢ Dans l’attente de la décision de la section disciplinaire, la copie de l’étudiant mis en cause doit être traitée 
dans les mêmes conditions que celles des autres candidats. En particulier, le jury ne peut en aucun cas lui 
attribuer la note « 0 » en fonction d’un soupçon de fraude, et en aucun cas ses résultats ne doivent être publiés. 

12.  RECONNAISSANCE DE L’ENGAGEMENT DES ETUDIANTS 
 
Les étudiants élus, engagés dans la vie associative ou porteurs d’un projet collectif peuvent bénéficier d’une 
bonification sur la moyenne générale. Cf. Charte de valorisation de l’engagement étudiant dans des projets 
collectifs. 
  

13.  ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES - SPORTIF HAUT NIVEAU (SHN)  
Dans l’objectif de permettre au plus grand nombre d’étudiants de l’université de découvrir et pratiquer des 
activités physiques et sportives, le Service Universitaire des Activités Physiques et Sportives (SUAPS) propose une 
offre de formation variée. 
Les règles d’assiduité définies dans le règlement général s’appliquent aux activités physiques et sportives 
pratiquées dans le cadre des Unités d’Enseignement Transversal.  
Tenue et respect des règles : 
L’inscription aux activités physiques et sportives organisées par le SUAPS implique le respect des horaires des 
cours et des règles de bon fonctionnement, d’hygiène et de sécurité. 
Une tenue de sport adaptée est obligatoire pour participer, en toute sécurité, à une activité physique ou sportive. 
Les tenues et accessoires vestimentaires inappropriés à la pratique sportive ne sont pas autorisés. 
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L’enseignant responsable a toute autorité pour faire respecter ces règles. Dans le cas contraire, l’enseignant peut 
exclure temporairement ou définitivement la personne concernée, ou refuser son accès aux installations 
sportives.  
 

SPORTIF HAUT NIVEAU (SHN) 
Les étudiants engagés dans une pratique sportive visant le haut niveau, et qui souhaitent bénéficier 
d’aménagements d’emploi du temps pour la concilier avec leur projet universitaire, doivent solliciter le référent 
SHN, en se rapprochant de la scolarité, dans les 15 jours à partir du début de l’année universitaire. 
Le référent SHN étudie le dossier et la commission SHN atteste de la qualité de sportif reconnu et recherche, avec 
l’équipe pédagogique, les aménagements possibles. 

14.EXPERIENCE EN MILIEU PROFESSIONNEL 

14.1. STAGES OBLIGATOIRES / STAGES VOLONTAIRES (BA2IP) 
Lorsqu’un semestre ou une année d’études comporte un stage prévu dans le programme de formation du 
diplôme, une convention de stage doit obligatoirement être signée. 
  
Le stage peut s’effectuer en France ou à l’étranger. 
 
Après acceptation du projet par le responsable de la formation, la convention de stage doit être établie dans 
l’application PStage et signée en 3 exemplaires originaux par :  

✓ Le responsable de l’établissement d’accueil ; 
✓ Le tuteur en entreprise ; 
✓ L’étudiant ; 
✓ Le tuteur pédagogique ; 
✓   le Président de l’université (qui signera en dernier pour validation). 

 
Les conventions doivent être signées en version manuscrite. Toutefois, les conventions avec signatures scannées 
et transmises par mail sont acceptées en attente de l’envoi des originaux. 
 
Les trois exemplaires signés de la convention sont à remettre au BA2IP, Bureau d’Aide à l’Information et 
l’Insertion Professionnelle. 
 
Aucun stage ne peut commencer avant signature de la convention. 
 
Une assurance responsabilité civile est obligatoire pour la période de stage.   

 
La durée maximum d’un stage dans la même entreprise au cours de la même année universitaire est de 6 mois 
avec une durée effective maximale de 924 heures, soit 132 journées de 7h. 
 
Le stage peut être effectué en continu ou fractionné en plusieurs périodes. Dans le cas d’un stage fractionné, la 
règle relative à la durée maximale de 6 mois s’applique au cumul des durées des différentes périodes. 
 
Le stage fait l’objet d’un rendu et d’une évaluation dans les conditions fixées par les modalités de contrôle des 
connaissances sauf mention contraire dans le règlement interne de la formation et les MCC. 
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Dans tous les cas de figure, aucune convention de stage ne peut être signée avec une date de fin au-delà de celle 
de l’année universitaire arrêtée par l’université. Si le jury est prévu avant la fin de l’année universitaire arrêtée par 
l’université, c’est la date du jury qui définit la date limite de durée des conventions de stage. 
 

14.2. FORMATION PAR ALTERNANCE  
L’admission dans un parcours de formation en alternance est soumise à la signature d’un contrat d’apprentissage 
ou d’un contrat de professionnalisation entre l’étudiant, l’université et une entreprise ou un organisme agréé 
pour accueillir des alternants. 
 
Dans les deux cas (contrat d’apprentissage ou contrat de professionnalisation), l’alternant bénéficie de 
l’ensemble des dispositions applicables aux autres salariés de l’entreprise dans la mesure où elles ne sont pas 
incompatibles avec les exigences de sa formation. Le temps passé en formation fait partie intégrante du temps de 
travail contractuel de l’alternant. 
 
L’alternant suit un enseignement général, théorique et pratique organisé par la formation à laquelle il est inscrit 
et travaille en alternance chez son employeur pour mettre en œuvre les savoirs acquis. A ce titre, il dispose d’un 
calendrier précisant les périodes de formation et les périodes en entreprise, différent du calendrier des étudiants 
inscrits en formation à temps plein. 
 
Les contrats de professionnalisation font l’objet d’un traitement et d’un suivi administratifs par le Service 
Universitaire de Formation Continue (UNIFOP) qui assure les relations avec l’employeur et avec les opérateurs de 
compétences et commissions paritaires interprofessionnelles régionales.  
  
Le contrat de formation en alternance signé entre l’étudiant, l’entreprise et le centre de formation considère 
deux lieux de formation pour l’alternant : le centre de formation et l’entreprise. L’entreprise ne doit donc pas 
mettre en vacances l’alternant pendant des périodes de cours ; inversement, l’alternant doit être présent en 
cours. L’assiduité est obligatoire et contrôlée pour toutes les formations par alternance. Le manquement à 
l’obligation d’assiduité est un motif de rupture du contrat de travail avec l’employeur. 
 
En cas de rupture du contrat de travail en cours d’année, l’alternant pourra soit continuer sa formation en l’état 
s’il devient titulaire d’un nouveau contrat de travail avec un autre employeur, soit réintégrer la formation initiale 
classique si elle existe. A défaut, la formation par alternance ne pourra se poursuivre. 
 

14.3. FORMATION CONTINUE  
L’admission dans un parcours au titre de la formation continue est soumise à la signature d’un contrat de 
formation qui fait l’objet d’un traitement et d’un suivi administratifs par le Service de Formation Continue 
(UNIFOP) qui assure les relations avec l’employeur, le Pôle Emploi et avec les opérateurs de compétences, les 
commissions paritaires interprofessionnelles régionales et les conseillers en évolution professionnelle, le cas 
échéant. 
Le financement de la formation et le contrat pédagogique sont établis en commun entre l’employeur, la 
composante et le service de formation continue qui assure l’instruction du dossier. 
Si l’étudiant maintient en partie ou en totalité son activité, le contrat peut notamment prévoir des 
aménagements d’emploi du temps, un étalement sur plusieurs sessions ou années du passage des épreuves. 
 

14.4.    VALIDATION DES ACQUIS 
Les règles applicables à l’ensemble des diplômes nationaux proposés par l’Université de Nîmes pour la validation 
d’acquis sont précisées :  



 

P a g e  28 | 83 
 

- À l’Annexe 7 pour ce qui relève du dispositif de la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE)  
- Et à l’Annexe 8 pour ce qui relève du dispositif de la Validation des Acquis Personnels et Professionnels 
(VAPP). 

 
- Toute personne peut également demander la validation des études supérieures qu’elle a accomplies en 

France ou à l’étranger. 
 
Le pilotage et la gestion des dispositifs VAE et VAPP sont confiés au Service de Formation Continue (UNIFOP) qui 
est l’interlocuteur des candidats. 
 

15.  MOBILITE INTERNATIONALE 
 

15.1 Mobilité sortante 
Tout étudiant peut effectuer une mobilité internationale au titre d’un stage, d’un semestre ou d’une année 
universitaire, à la condition d’avoir validé le ou les semestres précédant la mobilité. L’étudiant en mobilité reste 
inscrit à l’Université de Nîmes car sa période d’études sera prise en compte pour la validation de son année. 
Les étudiants doivent se rapprocher du Service des Relations Internationales pour préparer cette mobilité. 
Un contrat pédagogique spécifique est établi avant le départ. Les termes de ce contrat sont établis sous le 
pilotage du Service des Relations Internationales, par les enseignants des deux universités. 
Le contrat fixe les éléments qui sont admis en dispense des éléments du cursus suivi à l’Université de 
Nîmes. 
Une fois validé par les deux universités et l’étudiant, il est adressé au service de scolarité pour prise en compte 
lors des jurys d’années. 
Les modalités de contrôle de connaissances applicables aux épreuves présentées à l’étranger sont celles de 
l’établissement d’accueil. 
Les étudiants qui n’auraient pas validé les éléments effectués à l’étranger pourront être admis à présenter la 
seconde session d’examens dans le cadre du calendrier organisé par l’Université de Nîmes. 
 

15.2 Mobilité entrante 
L’étudiant étranger inscrit dans un programme de mobilité entrante (Erasmus ou partenariat bilatéral) suit un 
programme d’enseignement arrêté par accord entre son université d’inscription et l’Université de Nîmes. Il est 
accompagné pour suivre ce programme par le Service des Relations Internationales et le référent Relations 
Internationales de la formation dans laquelle il suit ses enseignements. 
Pour lui permettre de suivre ces enseignements, il peut bénéficier d’aménagements, qui peuvent prendre la 
forme de dérogations aux modalités de contrôle des connaissances (oraux à la place d’écrits par exemple) et 
d’outils d’aide pour les examens (accès au dictionnaire). 
Ces aménagements sont déterminés par accord entre l’enseignant responsable de l’enseignement concerné et le 
référent Relations Internationales de l’étudiant. 
Les résultats obtenus par l’étudiant sont ensuite transmis par le Service des Relations Internationales à son 
université d’origine. 
Une session de rattrapage est organisée lorsque l’étudiant n’a pas pu valider en session 1. Les modalités sont 
mises en place par le responsable de formation en lien avec l’établissement d’accueil de l’étudiant durant la 
mobilité. 

16. VALIDATION : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
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16.1. LICENCE 
Pour valider le diplôme national de Licence, l’étudiant doit valider un parcours de formation proposé par 
l’université ou prévu dans son contrat pédagogique et acquérir un total de 180 crédits de niveau 6 en référence au 
cadre national des certifications professionnelles. 
 
Lorsqu'un étudiant n'a pas validé la totalité des UE d’un semestre pédagogique et acquis les crédits 
correspondants, ceux-ci peuvent être acquis par compensation selon des modalités qui sont précisées dans le 
règlement des études applicable à la formation. 
 
Par défaut et en l’absence de précision dans le règlement des études applicable à la formation, une 
compensation des notes est appliquée à l’échelle de l’ensemble des UE et des éléments pédagogiques pour 
valider la totalité des crédits de chaque semestre pédagogique d’un parcours de Licence. 
L’étudiant qui n’obtient pas les deux semestres d’une année universitaire donnée doit se réinscrire dans l’année 
universitaire du ou des semestres manquants.  
 

16.2. LICENCE PROFESSIONNELLE 
Pour valider le diplôme national de Licence Professionnelle, l’étudiant doit valider un parcours de formation de 60 
crédits proposé par l’université et acquérir ainsi un total de 180 crédits de niveau 6 en référence au cadre national 
des certifications professionnelles. 
 
Sauf dispositions particulières, le cursus de licence professionnelle est organisé en deux semestres.  
  
Le stage ou le projet tutoré implique l'élaboration d'un mémoire qui donne lieu à une soutenance.  
  
Les modalités d'obtention du diplôme font l'objet d'une compensation des résultats obtenus. Cette compensation 
respecte la progressivité des parcours. Elle s'effectue au sein des unités d'enseignement, clairement identifiées 
dans les modalités de contrôle des connaissances et des compétences communiquées aux étudiants. 
Le redoublement est exceptionnel et relève de la décision du jury sur demande de l’étudiant. 
 

16.3. MASTER 
Pour valider le diplôme national de Master, l’étudiant doit valider chacun des 4 semestres d’un parcours de 
formation proposé par l’université et acquérir un total de 120 crédits au-delà du grade de Licence en référence au 
niveau 7 du cadre national des certifications professionnelles. 
 
Lorsqu'un étudiant n'a pas validé la totalité des UE d’un semestre pédagogique et acquis les crédits 
correspondants, ceux-ci peuvent être acquis par compensation selon des modalités qui sont précisées dans le 
règlement des études applicable à la formation. 
 
 
Par défaut et en l’absence de précision dans le règlement des études applicable à la formation, une 
compensation des notes est appliquée à l’échelle de l’ensemble des UE et des éléments pédagogiques pour 
valider la totalité des crédits de chaque semestre d’un parcours de Master.  

 
L’admission à poursuivre les études au semestre 3 suppose la validation des deux premiers semestres et 
l’acquisition de 60 crédits. 
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16.4. AUTRES DIPLOMES 
 
Les diplômes universitaires peuvent faire l’objet de règlements spécifiques, adossés au règlement général. 
La délivrance de crédits européens n’est ni obligatoire ni systématique dans le cadre des DU et des DIU. 
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Annexe 1 – CALENDRIER UNIVERSITAIRE 
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Annexe 2 - AMENAGEMENTS DES ETUDES 
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Annexe 3 :  Charte de valorisation de l’engagement étudiant  
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Annexe 4 : Mise en œuvre de l’année de césure 
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Annexe 5 : Modalités de compensation en Master  
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Annexe 6 : Règlement du SUAPS  
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ANNEXE 7 : VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE (VAE) 
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ANNEXE 8 : VALIDATION DES ACQUIS PERSONNELS ET PROFESSIONNELS (VAPP) 
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ANNEXE 9 : Liste des calculatrices autorisées 
 
 
 
- CASIO FX-92 COLLEGE 2D 
 
- CASIO FX-92 COLLEGE 2D+ 
 
- HP 30 S 
 
- SHARP EL-531 RH 
 
- SHARP EL-531 VH 
 
- TI-30 XII B 
 
- TI-30 XB MULTIVIEW TM 
 
- TI-36 X II 
 
- TI-40 COLLEGE II 
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ANNEXE 10 : Dates de stages  
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ANNEXE 11 : Contrat pédagogique pour la réussite étudiante parcours Oui Plus  
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